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Les dérives du mécanisme
D'AIDE À L'EMPLOI

~ Le système d'aide à l'emploi APE
~ représente près de 45.000 emplois
subsidiés en Wallonie

~Lebudget des aides à la promo- mandeurs d'emploi inoccupés
tion de l'emploi (APE)a été trans- par les pouvoirs locaux (Villes,
féTéaux Régions lors de la der- communes, CPASet province),
nière réforme de l'~tat. JUs- régionaux et communautaires
qu'alors, les gouvernements mais aussi par des
régionaux successifs n'avaient ASBLactives dans
pas la mainmise sur l'organisa- le secteur non mal-
tion du mécanisme, même s'ils chand (l'aide aux per-
disposaient d'une grande marge sonnes, l'éducation per-
de manœuvre dans l'octroi de manente et la culture, l'accueil
ces aides à l'emploL de J'enfance, l'insertion sodo-

Devenu seul maître à bord, le professionnelle, la jeunesse, le
gouvernement wallon PS-CDH tourisme, etc.) et dans l'ensei-
décidait, dès 2014, de revoir le gnement. Octroyé sous forme de
système. Mais le MR qui, en points, il sen à couvrir, en tout
juillet dernier, a remplacé le PS ou en panie,la rémunération du
dans l'exécutif wallon a gelé travailleur et les cotisations pa·
cette réforme, qui touche beau- tronales y afférentes. Sur la base
coup de monde : 60.000 tra- de la moyenne d'âge des bénéfi·
vailleurs (45.000 équivalents daires et leur niveau de forma-
temps plein) et plus de tion (infographie), le ministre
4.000 employeurs. constate que le système ne sert

Le ministre wallon de rEm- plus, en priorité, à insérer des
ploi, Pierre-Yves Jeholet (MR), a publics plus éloignés de l'em-
procédé à une évaluation du mé- ploi. "Avec le temps, l'emploi est
canisme. Il la présentera ce jeudi devenu de plus en plus sta-
matin à ses collègues et l'accom- ble. Le dispositif fanc-
pagnera d'un projet transitoire tionne essentiellement
de deux ans. Au bout de cette pé- pour maintenir et gé-
riode,le système APEdisparaîtra. rer les postes exis-
La Libre et la DHont pu se procu. tants ,dans les sec-
rer l'évaluation réalisée par les te~rs ISSUS des pou-
services du ministre. Une évalua- vOlrs loca,~xet du, non
tion qui est sévère avec ceux qui, mar~hand, exphque
par le passé ont géré le méca- le.c~bmet dans la note

.' desttnee au gouverne-msme.

Ile prlndpe APE a été dé- ment wallon.
tourné 2 Le collt Important pour les

L'évaluation considère que le ~ces ~o~~ ,
principe initial du système a.été Le cout du dISpOSlOfaVOIsine
détourné. Un subside APE est le milliard d'euros (6~O milli?ns
destiné à l'engagement de de- au budget ~uxquels_lI faut aJou,

ter 354 milItons de reductions de

cotisations sociales). la note au
gouvernement wallon précise
qu'''aucun mécanisme de contrôle
budgétaire n'existe. De nouveaux
points attribués génèrent des ré-
ductions supplémentaires de coti-
sations SOCialesnon prévues dans
l'enveloppe liée à la (f réforme de
l'État". Et qui, dès lors, engendre
un impact sur le budget wallon.

3 une. gestion et un contrOle
défaillants du système

L'un des constats les plus alar-
mants de cette évaluation réside
dans l'octroi de certains points.
"Les dédsions d'octroi et le nombre
de points octroyés relèvent davan-
tage du fait du prince que des critè-
res objectiv~s". L'évaluation pré-
cise encore que le fait que
deux administrations (Forem et
DG06) soient impliquées dans
l'octroi des aides et leur paie-
ment est un problème. "Elles ne
collaborent pas efficacement et ne
partagent pas la même banque de
données". Le contrôle du respect
du mécanisme par les organis-
mes bénéficiaires est, selon le ca-
binet jeholet, défaillant Des sub-
sides octroyés à tort durant de
nombreuses années n'auraient
pas non plus été récupérés. En-
fin, les employeurs qui sont en
infractions par rapport au dé-
cret APE ne sont, la plupart du
temps, pas sanctionnés. Une
commission interministérielle
chargée de le faire ne s'est plus
réunie depuis de nombreuses
années.

S. Ta.&AdM.
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RÉPARTIITION DU NOMBRE DE TRAVAILLEURS APE
1<
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LA REFORME DE JEHOLET
excl uera certai ns secteu rs
m Jusqu'à la suppression des passeports APE,
il Yaura une période de transition

~Le ministre wallon de l'Em- d l'employeur au 31 décembre auxquels le demandeur peut
ploi va donc supprimer le mé· 201S:' prétendre. Ce nombre dépend
canisme APE,le lN janvier 2020. L'avantage de cette méthode, de la durée d'inscription
Durant deux ans, il prévoit une selon le cabinet,fst qu'elle peut comme demandeur d'emploi et
période transitoire. s'appliquer à tous les em· du niveau d'études.

Tout d'abord, pour l'octroi ployeurs sans distinction. Le "Lesplus jeunes sont nombreux
des points APEdurant cette pé- ministre veut également tra- à demander un passeport mais
riode, le ministre mettra en vailler sur une enveloppe fer- leur proportion panni les tra-
place un nouveau mode de cal- mée de 990 millions d'euros. vatlleurs actifs sous statut APE est
cul du point. Un mode de calcul Il envisage encore la suppres. moitié moins importante", just!-
qui ~oi.t garantir ,un montant sion du passeport APE,délivré fie la note. Durant la période
forfaitaire propre a chaque em- par le Forem pour que les em· transitoire, les employeurs
ployeur. "Le mécanisme qui sera ployeurs bénéficient du sys- pourront remplacer des !ra-
mis en place se base sur les chif- tème APE. Le passeport men- vailleurs APEen place par tout
fres 2015-2016 et sur les points dus tionne le nombre de points demandeur d'emploi inoe·
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cupé, sans condition de profil
spécifique.

EN MATIÈRE de contrôle, l'ins-
pection sodale sera doréna-
vant directement compétente
pour proposer une sanction au
ministre de l'Emploi. Ce méca-
nisme vise à remplacer la com-
mission interministérielle qui
ne se réunissait plus.

Afin de garantir une plus
grande transparence, le gou-
vernement publiera annuelle-
ment un cadastre des em-
ployeurs bénéficiaires et du
montant forfaitaire qui leur a
été accordé. On se rappellera
que lorsqu'il était député de
l'opposition, le désormais mi-
nistre Jeholet réclamait plu-
sieurs fois par an la mise en
place d'un tel cadastre. Oe-

mande qui lui a toujours été re-
fusée par les majorités wallon-
nes successives.

Et pour l'avenir? Pierre-Yves
Jeholet souhaite qu'à partir du
1'" janvier 2020, le mécanisme
APEsoit transformé "en soutien
structurel aux politiques fonc-
tionnelles". Cela signifie que
chaque ministre du gouverne-
ment se verra attribuer une en-
veloppe en lien avec ses compé-
tences. À lui de déterminer la
politique qu'il souhaite mener
pour soutenir l'emploi dans les
secteurs qu'il gère et attribuer
les points en fonction.

On apprend encore qu'à par-
tir du 1'" janvier 2020, certains
types d'employeurs seront ex-

dus du champ d'application. A
savoir, les provinces, les régies

29/03/2018

communales autonomes, les
zones de secours et les zones
de police. Au niveau régional,
l'APAQ-W,le centre wallon de
recherche agronomique
(CWRA),le Circuit de Spa Fran-
corchamps, le Forem, Les Mar-
ronniers, la Société wallonne
du logement (SWL)et la possi-
bilité pour les ministres d'oc-
troyer des points au cas par
cas.

Au niveau de la Fédération
Wallonie-Bruxelles, seront ex-
clus en 2020 le ministère de la
Fédération, l'ONE partielle-
ment et la direction générale
de l'aide à la jeunesse. Les mi-
nistres n'auront plus, non plus,
la possibilité de faire ce qu'ils
veulent.

S. Ta.&AdM.
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LES PARENTS CÉLIBATAIRES
mieux protégés par la loi
~ Les familles monoparentales victimes
~ de discrimination à l'emploi ou
au logement sont ciblées

• Les mères et pères célibatai-
res victimes de discrimination
sont-Us suffIsamment protégés
par la loi ? La réponse est clai·
rement négative pour Alda
Greoli (COH), ministre en
charge de l'Égalité des chances.
En effet, ce jeudi, le gouverne-
ment wallon doit modifier le
décret de 2008 relatif à la lutte
contre certaines formes de dis-
criminations.

En substance, il s'agit d'assu-
rer une protection renforcée et
plus large à un public plus
étendu : les personnes d'ori-
gine étrangère, les publics les
plus précarisés, les LGBT,mais
aussi les malades, les femmes,
les jeunes mères qui allaitent,
et de façon plus générale, les
familles.

Ce texte se veut innovant sur
un point en particulier : la
composition de ménage sera
désormais prise en compte,
avec une interdiction formelle
de discrimination pour les fa-
milles monoparentales, et les
mères célibataires en particu-
lier.

"Les familles monoparentales
éprouvent de plus en plus de dif-
ficultés à se loger et à accéder à
l'emploi, nous explique Doro-
thée Klein, du cabinet Greoli.
Les mères et pères célibataires ne

•• ·:I···G:.Im:'~#.t'!·"-"1lD .~

sont pas suffisamment protégés
par la législation actuelle. Cest
encore plus compliqué pour les
familles nombreuses. Nos don-
nées nous montrent, par exem-
ple, qu'à logement égal, elles
paient un loyer plus élevé. Désor·
mais, une femme qui ne trouve
pas de logement parce qu'elle est
responsable d'une famille nom-
breuse, paye un loyer plus élevé
ou se voit refuser un emploi à
cause de sa situation familiale,
pourra invoquer ce motif auprès
de l'Institut pour l'égalité des
femmes et des hommes."

LA PERSONNE pourra ensuite
aller en justice pour faire valoir
ses droits : la composition de
ménage sera reconn ue comme
critère de discrimination.

D'autres modifications sont
prévues : le texte insiste sur
l'importance de lutter contre
les discriminations liées à l'al-
laitement, l'état de santé. La
condition sodale. Enfin, l'iden-
tité de genre et l'expression de
genre sont ajoutées en rempla-
cement du terme transsexua-
lisme, jugé obsolète.

Selon rrWEPS, 17% de la po-
pulation wallonne déclare
avoir été discriminée au cours
des douze derniers mois.

Adrien de Marneffe

"Les mères et pères célibataires ne sont pas
suffisamment protégés par la législation

actuelle. C~st encore plus compliqué
pour les familles nombreuses"

CabInet d'Alda GreoD (COHl. ministre de l'Égalité des chances.
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